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Erwägungen
E. 1
Le 29 juillet 2020, le Ministère public de la Confédération a ouvert une instruction pénale contre inconnu pour corruption d’agents publics étrangers et blanchiment d’argent, en lien avec de possibles paiements corruptifs effectués en faveur d’agents publics angolais. 354
- 2 - Par mandat du 14 avril 2021, le Ministère public de la Confédération a ordonné la perquisition des locaux du groupe D.________, laquelle a été effectuée par la Police judiciaire fédérale le 27 avril 2021. Lors de cette perquisition, D.________, notamment représentée par Me [...], a requis la mise sous scellés des données informatiques. Le Ministère public a dès lors apposé sur le support de données (clé USB) contenant la copie forensique des documents extraits de l’ordinateur portable professionnel de Q.________ (pièce n° 27761), les scellés n° 003212, et sur le support de données (clé USB) contenant la copie forensique des contacts extraits du téléphone portable professionnel de Q.________ (pièce n° 27762), les scellés n° 003211. Par courriers des 3 mai 2021, respectivement 6 mai 2021, Me Catherine Hohl-Chirazi, conseil de Q.________, et Me [...], défenseur des sociétés N.________ et C.________, ont également requis la mise sous scellés des données électroniques saisies. Par requête du 17 mai 2021, le Ministère public de la Confédération a demandé au Tribunal des mesures de contrainte la levée des scellés portant sur les deux supports de données. Par ordonnance du 15 mars 2022, le Tribunal des mesures de contrainte a ordonné la levée des scellés sur les deux supports susmentionnés et leur remise au Ministère public de la Confédération, une fois l’ordonnance définitive et exécutoire.
E. 2
Par courrier du 21 mars 2022 adressé à la Présidente du Tribunal des mesures de contrainte V.________, Q.________, par son conseil, a requis sa récusation et l’annulation de l’ordonnance de levée des scellés du 15 mars 2022, au motif que ce prononcé aurait révélé une apparence de prévention de sa part. Le 7 avril 2022, la Présidente V.________ a transmis cette requête à la Chambre des recours pénale. Elle a en outre produit des
- 3 - déterminations au terme desquelles elle a conclu au rejet de la demande de récusation. Le 14 avril 2022, Q.________, par son conseil, s’est spontanément déterminé sur ce courrier. Par avis du 20 avril 2022, adressé au conseil de Q.________, la Présidente de la Chambre de céans a constaté que le Tribunal des mesures de contrainte avait exercé ses attributions dans une affaire relevant de la juridiction fédérale, et avait agi au nom de la Confédération, au sens de l’art. 2 al. 2 let. c LOAP (loi fédérale sur l’organisation des autorités pénales de la Confédération ; RS 173.71), de sorte qu’au vu de la jurisprudence du Tribunal fédéral (ATF 143 IV 462 consid. 1 ; TF 1B_219/2021 du 23 novembre 2021 consid. 1), la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal n’apparaissait pas être l’autorité de recours visée par l’art. 59 al. 1 let. b CPP, compétente pour statuer sur le litige portant sur la récusation de la Présidente V.________. Par conséquent, elle l’a informé que, sauf opposition de sa part dans un délai de cinq jours, la demande de récusation ne serait pas examinée par la Chambre des recours pénale et serait transmise, sans frais ni autre décision, au Tribunal pénal fédéral (cf. art. 37 al. 1 LOAP). Par courrier du 27 avril 2022, Q.________ a déclaré retirer sa demande de récusation compte tenu de sa décision de ne pas saisir le Tribunal fédéral d’un recours au fond contre l’ordonnance de levée des scellés.
E. 3
Au vu de ce qui précède, il convient de prendre acte du retrait de la demande de récusation et de rayer la cause du rôle. Vu le sort du recours, les frais de la procédure, constitués en l’espèce du seul émolument d’arrêt, par 440 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), devraient être mis à la charge du requérant (art. 54 al. 4 CPP). Toutefois, l’erreur de transmission paraissant être celle de la
- 4 - Présidente du Tribunal des mesures de contrainte, ils seront laissés à la charge de l’Etat. Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Il est pris acte du retrait de la demande de récusation. II. La cause est rayée du rôle. III. Les frais d’arrêt, par 440 fr. (quatre cent quarante francs), sont laissés à la charge de l’Etat. IV. La décision est exécutoire. La présidente : Le greffier : Du La présente décision, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifiée, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Catherine Hohl-Chirazi, avocate (pour Q.________), - Ministère public de la Confédération, et communiquée à : - Mme la Présidente du Tribunal des mesures de contrainte, par l’envoi de photocopies.
- 5 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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